
  
 
 
    

 

      Municipalité                                                           Servion, le 2 avril 2012              
           Servion  
         Au Conseil communal 
         1077 Servion 

 
 

Préavis municipal no 11-2012 
concernant la vente de parcelles communales. 

 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,  
  
Comme cela vous a été expliqué dans le cadre de la planification des investissements 2012-
2016, la Commune va se trouver confrontée à de lourds investissements dès la fin de cette 
année 2012 et ce jusqu'à fin 2014 au moins. 

Les investissements suivants ont été planifiés : 

- Fr. 2'650'000.- pour les collecteurs d'eaux usées, d'eaux claires et pour la reconstruction 
 tion d'une nouvelle station d'épuration sur le site de Servion. Ces travaux 
 ne bénéficient d'aucun subventionnement du Canton.   
 

- Fr.    800'000.- pour les travaux de réfection de la route de Servion, avec travaux sur les 
 collecteurs. Le Canton a planifié la réfection complète de la route Servion 
  Les Cullayes pour 2013-2014. Nous pourrons ainsi profiter d'entreprendre 
  ces travaux en même temps, ce qui en diminuera les coûts. 

Ces montants, figurant sur le plan des investissements, sont estimatifs. Ces travaux feront 
bien entendu l’objet de soumissions auprès de 3 entreprises au moins. 
 

De tels investissements ne peuvent être entrepris sans conséquences sur les finances 
communales, raison pour laquelle la Municipalité propose au Conseil communal de vendre 
quelques parcelles situées sur la route de Servion, respectivement sur le chemin des Grandes 
Ravaires, Es Chanettes à Les Cullayes. Cette transaction a pour but de maintenir le taux 
d'imposition à son niveau actuel aussi longtemps que possible. 

La raison principale qui a incité la Municipalité à proposer cette vente à votre Conseil est liée à 
l'entrée en vigueur du plan directeur cantonal. En effet les directives d'application du Plan 
directeur cantonal prévoient un redimensionnement de la zone à bâtir dans le respect des 
règles suivantes : 
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L'étude détaillée qui vient de nous être transmise démontre les facteurs de surdimension-
nement suivants : 

Servion  Facteur de surdimensionnement 1.5, soit une croissance de population de 
  22.5% entre 2008 et 2023, soit une surcapacité de 82 habitants. 
 
Les Cullayes  Facteur de surdimensionnement 2, soit une croissance de population de 30% 
 

Dès lors, si l'Etat applique strictement les mesures A11 et A12 du Plan directeur cantonal, il 
n'est pas exclu que des parcelles communales sises en zone constructible deviennent 
inconstructible après une modification du plan d'affectation. La vente et la construction de 
certaines parcelles réduit le facteur de surdimensionnement et donc le risque d'une 
expropriation matérielle.  
 
Par ailleurs et dans la mesure du possible, cette transaction doit permettre de maintenir le taux 
d'imposition à son niveau actuel. 
 
Face à cette situation, la Municipalité propose à votre Conseil de l'autoriser à vendre 3 par-
celles entre 2012 et 2013 aux conditions suivantes : 

1. L'achat ne pourra pas se faire dans le cadre d'une promotion immobilière et/ou dans des 
buts spéculatifs.  

2. L'acheteur doit s'engager à mettre à l'enquête un projet de construction au plus tard dans 
les 2 ans qui suivent la date d'achat.  

3.  L'acheteur devra payer ses impôts à Servion. 

4. Le prix de vente est fixé Fr. 320.-/m2 au moins, conformément à l'expertise demandée par 
la Municipalité à Laurent Vago, Expertises et conseils immobilier SA à Corsier, expert agréé 
par les tribunaux. 

A titre de comparaison, la Commune a vendu la parcelle 2013 au prix de Fr. 250.-/m2 au 
printemps 2009. Cette parcelle est également située "Es Chanettes". 

5. Les parcelles concernées par cette transaction sont 

- la parcelle 2085 Nord, après morcellement en deux parcelles d’une capacité construc- 
  tive similaire. 

- les parcelles 2010 et 2011.   

6. Le produit de cette vente serait de Fr. 1'152'000.-. 
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Conclusions : 

La Municipalité de Servion propose à votre Conseil de prendre la décision suivante : 

Le Conseil communal de Servion 

Vu  le préavis municipal no 11-2012 
Ouï  le rapport de la commission des finances et celui de la commission ad'hoc 
Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour 
 

décide 
 
d’autoriser la Municipalité à vendre 3 parcelles aux prix de Fr. 320.- le m2 au moins, dans les 
limites des conditions énumérées dans le présent préavis. 
 
 
 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 

 
               Le Syndic :                      La Secrétaire : 
 
 
 
          Gilbert Cuttelod                             Claudine Monney 
 
 
 
Annexes : Rapport d'expertise de Laurent Vago Expertises et  Conseils immobilier SA  

Municipal responsable : Gilbert Cuttelod et Monique Ries 


















































